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Alerte sanitaire 
  

 

 

CoronaVirus ! 

     

Règles d’hygiène et de sécurité de base, à respecter par tous les agents : 

 

 Respecter une distance d’au minimum 1 mètre entre vous et vos collègues 

de travail  

 

 Supprimer tout contact physique entre vous, vos collègues et les usagers 

(pas de serrement de main, pas d’embrassade…) 

 

 Laver-vous les mains à l’eau savonneuse régulièrement et avec insistance  

 

 Tousser ou éternuer dans votre coude  

 

 Si vous présentez des signes de fièvres ou de difficultés respiratoires, ne 

venez pas au travail 

 

 Signalez-vous à votre supérieur hiérarchique si vous êtes une personne à 

risque (Défenses immunitaires réduites, handicap…). Une solution adaptée 

sera mise en place 
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Mesures de prévention spécifiques face au CoronaVirus 

Date d'actualisation : 16/03/2020 à 10h30 

Direction Services 
Ouverture 
au public 

Ouverture 
aux agents 

Mesures de prévention Périodicité 

Aménagement 
du territoire 

PSIG Non 
Service 

minimum 
1 agent en poste de travail pour dépannage informatique 
Les autres agents en télétravail si possible 

  

Aménagement 
du territoire 

Urbanisme Non Non 
Annulation des visites en commune 
Mise en place du télétravail   

Aménagement 
du territoire 

Dev éco Non Non Télétravail des deux agents   

Aménagement 
du territoire 

Habitat Non Non Télétravail de l'agent   

Direction 
générale 

Communication Non Non Présence cette semaine sur site puis télétravail des deux agents   

Direction 
générale 

Secrétariat des 
Directions (DG 

et DST) 
Non 

Service 
minimum 

1 agent en poste de travail pour la DG 
1 agent en poste de travail pour la DST 

  

Eau-
assainissement 

Service client 
de l'eau 

Non 
Service 

minimum 

Respect des règles d'hygiène de base 
1 agent en poste de travail 
Les autres agents en télétravail si possible 

  

Eau-
assainissement 

Assainissement / 
Service 

minimum 

Séparation des binômes 
Prise de poste sur site pour les agents effectés à des sites/exploitations 
Effectif normal sans croisement des agents 
Prise de poste des services à horaires décalées pour éviter les contacts   

Eau-
assainissement 

Eau / 
Service 

minimum 

Séparation des binômes 
Prise de poste sur site pour les agents affectés à des sites/exploitations 
Suppression des travaux neufs 
Service minimum (Personnel mobilisable) avec doublage des effectifs si nécessaire 
Prise de poste des services minimum à horaires décalées pour éviter les contacts   

Eau-
assainissement 

Qualité de l'eau / 
Service 

minimum 
3 demi-journées  

  
Eau-

assainissement 
Magasin Non Non 

Distribution assurée par l'encadrement intermédiaire (Mode astreinte) avec suivi des 
sorties pour réassort   
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Direction Services 
Ouverture 
au public 

Ouverture 
aux agents 

Mesures de prévention Périodicité 

Enfance-
Jeunesse 

EAJE 

Non sauf 
enfants du 
personnel 
soignant 

Service 
minimum 

Respect des règles d'hygiène de base 
Maintien de la crèche de Port-Vendres et de Banyuls en effectif minimum pour accueil des 
enfants du personnel soignant 
Numéro d'appel de secours sur les autres crèches pour ajustement si nécessaire dans les 
jours à venir 

Si possible maintien des 
mêmes agents et des 
mêmes binômes sur 
une période d'une 

semaine 

Enfance-
Jeunesse 

ALSH 

Non sauf 
enfants du 
personnel 
soignant 

Service 
minimum 

Respect des règles d'hygiène de base 
Accueil en personnel minimum (2 agents) 
Retour au domicile si pas d'enfant le matin 

Si possible maintien des 
mêmes agents et des 
mêmes binômes sur 
une période d'une 

semaine 

Enfance-
Jeunesse 

PIJ 

Non sauf 
enfants du 
personnel 
soignant 

Service 
minimum 

Respect des règles d'hygiène de base 
Accueil en personnel minimum (2 agents) 
Retour au domicile si pas d'enfant le matin 

Si possible maintien des 
mêmes agents et des 
mêmes binômes sur 
une période d'une 

semaine 

Enfance-
Jeunesse 

Secrétariat PEJ Non Non 
1 agent en poste de travail 
Télétravail des responsables, coordinateurs et secrétariat 

 Roulement des agents 
équitable 

Environnement-
Cadre de vie 

Piscine Non 
Service 

minimum 
Maintien d'un électromécanicien pour surveillance mécanique et chimique 

  
Environnement-

Cadre de vie 
Déchetterie  Non Non 

En fonction des contre-indications médicales, possibilité de répartir les agents sur les 
services minimums   

Environnement-
Cadre de vie 

MAC Non Non 
En fonction des contre-indications médicales, possibilité de répartir les agents sur les 
services minimums 

Roulement des agents 
équitable 

Environnement-
Cadre de vie 

PDP Non 
Service 

minimum 
1 agent en poste de travail 
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Direction Services 
Ouverture 
au public 

Ouverture 
aux agents 

Mesures de prévention Périodicité 

Environnement-
Cadre de vie 

Collecte des 
déchets 

/ 
Service 

minimum 

Arrivée des agents et départ des bennes toutes les 10 minutes pour éviter les contacts 
Mise en place du fini-parti respectueux des règles de sécurité (Mécanisation, collecte 
bilatérale) 
Départ des bennes à deux agents. Le troisième agent rejoint l'équipe avec son véhicule 
personnel à l'entrée du village 
Possibilité de supprimer la pause intermédiaire ou de la faire en respectant les règles 
d'hygiène 
Limiter les rotations d'affectation de personnel 
Privilégier le ramassage des points d'apport volontaires 
Communication sur service dégradé avec possibilité de collecter les lotissements tous les 
15 jours 
Nettoyage des postes de conduite en fin de tournée   

Environnement-
Cadre de vie 

Mécanicien / 
Service 

minimum 
Télétravail des agents et intervention si nécessaire 

  

Environnement-
Cadre de vie 

Chantier 
d'insertion 

/ 
Non 

(Absence 
d'encadrant) 

Redéploiement du personnel en fonction des besoins 
  

Environnement-
Cadre de vie 

Eclairage public / 
Service 

minimum 
1 équipe en poste avec 1 responsable 

Si possible maintien des 
mêmes agents et des 
mêmes binômes sur 
une période d'une 

semaine 

Environnement-
Cadre de vie 

Bâtiment / 
Service 

minimum 
1 équipe de deux agents séparés  

Si possible maintien des 
mêmes agents et des 
mêmes binômes sur 
une période d'une 

semaine 

Environnement-
Cadre de vie 

Secrétariat des 
services 

techniques 
Non 

Service 
minimum 

1 seul agent en poste pour dispatcher les requêtes des administrés   

Environnement-
Cadre de vie 

Entretien des 
bâtiments 

/ 
Service 

minimum 
Respect des règles d'hygiène de base 
2 agents par bâtiment utilisé en service minimum 

Roulement des agents 
équitable 
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Direction Services 
Ouverture 
au public 

Ouverture 
aux agents 

Mesures de prévention Périodicité 

Lecture 
publique 

Médiathèques Non Non Mise en place du télétravail si possible 
  

Ressources 
Accueil Siège 

communautaire 
Non 

Service 
minimum 

Respect des règles d'hygiène de base 
Affichage interdiction au public 
1 agent en poste de travail pour accueil téléphonique 

Roulement des agents 
équitable 

Ressources Compta Non 
Service 

minimum 

Respect des règles d'hygiène de base 
2 agents en poste si liaison possible avec le trésor public pour paiement des entreprises 
Les autres agents en télétravail si possible 

Roulement des agents 
équitables 

Ressources Marché public Non 
Service 

minimum 

Respect des règles d'hygiène de base 
1 agent en poste si liaison possible avec le trésor public pour paiement des entreprises 
Les autres agents en télétravail si possible 

Roulement des agents 
équitable 

Ressources RH Non 
Service 

minimum 
Respect des règles d'hygiène de base 
2 agents en poste de travail (Accueil RH et gestionnaire) 

Roulement des agents 
équitable 

Ressources 
Prévention des 

risques 
Non Non Télétravail de l'agent    

 


